
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Unité Départementale du Morbihan

34, rue Jules LEGRAND
56 100 LORIENT

LORIENT, le 18/10/2022     

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 28/09/2022           

Contexte et constats

    Publié sur        

MPAP (Manufacture produits automobiles)     

Les Landes du Moulin
56800 PLOERMEL     

Références : LA/PD/E/2022-269

Code AIOT : 0005501932 

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 28/09/2022 dans l'établissement MPAP
(Manufacture produits automobiles) implanté Les Landes du Moulin BP 74 56800 PLOERMEL.  Cette
partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• MPAP (Manufacture produits automobiles)     
• Les Landes du Moulin BP 74 56800 PLOERMEL
• Code AIOT : 0005501932
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La  société  MPAP  appartenant  au  groupe TREVES  est  spécialisée  dans  la  production  de  pièces
d’équipements automobiles (matelassage de siège, tapis et pièces plastiques injectées).
La société MPAP dispose d’un arrêté préfectoral d’autorisation pour la fabrication d’équipements
automobiles en date du 23 octobre 2002.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants 
• Seuils des rubriques ICPE
• Gestion des déchets

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     Listes des
rubriques ICPE

Arrêté Préfectoral du
23/10/2002, article

1.1.     
/     Sans objet     
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

2     Elimination des
déchets     

Arrêté Préfectoral du
23/10/2002, article

5.1.     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les volumes et  quantités constatés sont bien en deçà des seuils maximum autorisés pour chaque
rubrique ICPE.  De plus, les déchets produits sont minimes et  l'exploitant respecte  les filières de
gestions de ces déchets.

2-4) Fiches de constats
N° 1 : Listes des rubriques ICPE
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Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/10/2002, article 1.1.
Thème(s) : Situation administrative, Seuils des rubriques ICPE
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Rubriques :

2660
Polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,  résines  et  adhésifs  synthétiques)
(fabrication ou régénération), à l’exclusion des activités classées au titre de la rubrique 3410.
Capacité de production de 10 t/j : régime A

2661.1
Polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,  résines  et  adhésifs  synthétiques)
(transformation de) :
1. Par des procédés exigeant des conditions particulières de température ou de pression (extrusion,
injection,
moulage, segmentation à chaud, vulcanisation, etc.).
B1  :  Thermoformage  tapis  de  10  t/j,  B2  :  Thermoformage  tapis  de  40  t/j,  B2  :  Panneaux
polyuréthanes 4 t/j, B3 : Injection 8,5 t/j: régime A

2661.2
Transformation de polymères :
2. Par tout procédé exclusivement mécanique (sciage, découpage, meulage, broyage, etc.).
B1 : Tapis de 40 t/j, B2 : Tapis de 8 t/j, B2 : Panneaux S8 2 t/j, B3 : Pièces injectées 10 t/j : régime A

2662
Polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,  résines  et  adhésifs  synthétiques)
(stockage de) :
B1 : moquettes 200 m3, B2 : Matières plastiques 600 m3, B3 : Granulés plastiques et fibres textiles
300 m3 : régime A

2663.1
Pneumatiques  et  produits  dont  50  % au  moins  de  la  masse totale  unitaire  est  composée  de
polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,  résines  et  adhésifs  synthétiques)
(stockage de), à l’exception des installations classées au titre de la rubrique 1510 :
1. À l’état alvéolaire ou expansé (tels que mousse de latex, de polyuréthanne, de polystyrène, etc.).
B1 : Produits finis tapis 400 m3 : régime D

2663.2
Pneumatiques  et  produits  dont  50  % au  moins  de  la  masse totale  unitaire  est  composée  de
polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,  résines  et  adhésifs  synthétiques)
(stockage de), à l’exception des installations classées au titre de la rubrique 1510 :
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques.
B2 : Produits finis tapis + panneaux 500 m3 : régime D

2925
Accumulateurs ( atelier de charge d'). La puissance maximale de courant continu utilisable pour
cette opération étant supérieur à 50 KW : D > 50 KW.
Recharge d'accumulateurs. Puissance totale 80 KW : régime D
Constats : 
Rubrique : 2660
Capacité de production de 4,4 t/j : régime D

Rubrique : 2661.1
Quantité de matière traitée de 4.1 t/j : régime D
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Rubrique : 2661.2
Quantité de matière traitée de 2.6 t/j : régime D

Rubrique : 2662
Volume de stockage total = 1 230 m3 : régime E

Rubrique : 3410.h)
Fabrication en quantité industrielle supérieure à 4 t/j : régime A 

Rubrique : 2663.1
Volume de stockage tapis et mousse de 487 m3 : régime D

Rubrique : 2663.2
Volume de stockage de matière plastique de 742 m3 : régime NC

Rubrique : 2925.1
Puissance inférieur à 50 KW : 39,5 kW : régime NC

L'exploitant respecte les seuils des rubriques. Les quantités et volumes sont bien en deçà des seuils
maximum autorisés pour chaque rubrique ICPE.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

5



N° 2 : Elimination des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/10/2002, article 5.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des déchets
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de
ses installations pour assurer une bonne gestion de son entreprise, notamment en limitant à la
source la quantité de ses déchets et en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Il
veillera,  même s'il  confie  la  mission  à  un prestataire  de service,  à  ce que l'élimination de ses
déchets se fasse dans des conditions satisfaisantes.
Les  déchets  qui  ne  peuvent  pas  être  valorisés  doivent  être  éliminés  dans  des  installations
réglementées  à  cet  effet  au  titre  de  la  législation  sur  les  installations  classées,  et  dans  des
conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement.
...
Constats : 
L'exploitant produit des déchets valorisables (plastiques, papiers et cartons) entre 2 et 5 tonnes
par  mois.  Ces  déchets  sont pris  en compte par  la  société Capeco Recycling à  Puceul  dans le
département de la Loire-atlantique. Une grande partie des déchets broyés par la société Capeco
Recycling est réutilisée pour l'exploitant MPAP.

Par  ailleurs,  l'exploitant  produit  également  des  déchets  (résidus  et  chutes  de  moquettes)
actuellement non valorisables sur la région. Ces déchets partent en enfouissement sur le site du
groupe  Séché  Environnement  à  La  Vraie  Croix  dans  le  Morbihan.  Les  déchets  de  moquettes
représentent une quantité en moyenne de 4 tonnes par semaine.
Observations : La société MPAP est intégrée au groupe TREVES. Actuellement, le groupe TREVES
possède une filière de valorisation pour les déchets de moquettes située en Belgique. Pour des
raisons  économiques  et  logistiques,  la  valorisation  des  déchets  de  moquettes  en  Belgique  ne
concerne uniquement que les établissements du groupe situés dans l'Est de la France. La société
MPAP de  Ploërmel  s'engage  à  trouver  une  filière  plus  vertueuse  que  l'enfouissement  pour  les
déchets de moquettes. Une des voies prospectée est l'utilisation de ces déchets sous forme de
granulats pour les cimentiers. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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